
Informations importantes concernant les badges  

et macarons véhicules 
EuroAirport – Service Badges – B.P. 60120 – 68304 Saint‐Louis Cedex –France (Aérogare – Côté France – Hall 1 ‐ Etage 4) 

 00.33.3.89.90.25.05 /   badges@euroairport.com 

 

 
Information sur le badge 

 
Badge soumis à enquête de police 

 
Badge non soumis à enquête de police 

Délai d’obtention (fourni à titre 
indicatif) 5 – 6 semaines 7 jours 

Retrait 

Par le titulaire du badge à la Police aux frontières 
Apporter sa CNI ou son passeport et son 

attestation de formation sûreté 11.2.6.2 valide 
(moins de 3 ans) 

Par le titulaire du badge ou le correspondant sûreté 

au Service Badges 

Péremption Restitution immédiate à la PAF ou au Service Badges 
  

Renouvellement 
Le correspondant sûreté d’une entreprise installée à l’aéroport est informé deux mois avant l’échéance du 

badge des collaborateurs concernés. 

Mêmes démarches à accomplir et même délai d’obtention qu’une demande initiale. 

Perte ou vol 

La perte ou le vol du titre de 
circulation fera l’objet d’une 
facturation. 

Prévenir immédiatement la PAF et s’y rendre pour 
enregistrer une déclaration de perte. Puis le 

Service Badges préparera un nouveau badge qui 
sera ensuite à retirer à la PAF. 

Envoyer immédiatement un mail au service Badges 
qui préparera un nouveau badge que vous pourrez 
retirer auprès de notre service. 

Dysfonctionnement / Détérioration 
Toute délivrance suite à un 
dysfonctionnement (hors mauvaise 
utilisation) ne sera pas facturé. 

Contacter le Service Badges (nom + prénom + numéro du badge) qui fabriquera un nouveau badge 
qui vous sera délivré sous restitution de l’ancien. 

Tarification (à compter du 01/04/2024) : 

Montant HT 
Badge avec validité ≤ 1 an 43,00 € 42,15 CHF 

Badge avec validité > 1 an 64,50 € 63,20 CHF 

 
     Macarons  10,50 €  10,30 CHF 

 

à bientôt. bis bald. 
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